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Rapports de la Commission du droit international
sur les travaux de ses seizieme et dix-septieme
sessions (A/5809, A/6009; A/C.6/L.557 Cl L.559 et
Corr.l, L.560, L.56l) [suite]

1. M. BEJASA (Philippines) s 'accorde avec la Com
mission du droit international pour reconnaitre que
la plus haute priorite doit etre accordee a1'acheve
ment des travaux relatifs au droit des traites et aux
missions speciales; en consequence, il approuve les
recommandations formulees par la Commission au
sujet de l'organisation de ses travaux (voir A/6009,
chap. IV). Il signale que sa delegation a pris bonne
note des incidences financieres des decisions de la
Commission, telles qu 'elles ont ete exposees par le
Secretariat (A/C.6/L.557). Il approuve egalement les
mesures concretes qui ont ete prises par la Com
mission pour cooperer avec d 'autres organismes et
developper l'echange de documents avec ceux-ci. Il
constate avec satisfaction que l'organisation par
1'Office europeen des Nations Unies d 'un seminaire
de droit international a suscite un grand inter~t

parmi les membres de la Sixieme Commission; il
espere que des bourses pourront etre attribuees a
des ressortissants de pays en voie de developpement
pour qu'ils assistent aux seminaires qui seront
organises it l'avenir. La delegation des Philippines
soumettra en temps utile ses observations relatives
aux projets d'articles sur le droit des traites, et n'a
pour 1'instant que quelques remarques preliminaires
a formuler. Il approuve la decision confirmee par la
Commission du droit international a sa dix-septieme
session (A/6009, chap. n, par. 18) de presenter les
projets d 'articles sous une forme qui puisse servir
de ,base a l'elaboration d'une convention ou de les
rassembler en un texte unique. Il a pris bonne note
du fait que la Commission envisage de soumettre ces
projets d'articles a une nouvelle revision lors de sa
dix-huiti~me session afin d'harmoniser la termi
nologie, de rendre les diverses dispositions plus
coherentes et de les enoncer dans un ordre appro
prie, esperant que l'on aboutira aun projet definitif
parfaitement integre.

SOMMAIRE

Point 87 de l~ordre du jour:
Rapports de la Commission du droit inter

national sur les travaux de ses seizieme
et dix-septieme sessions (suit~) .

President: Mo Abdullah EL-ERIAN
(Republique arabe unie)o

POINT 87 DE L'ORDRE DU JOUR

Page

77

77

2. Au moment ou la Commission du droit interna
tional va parachever son ceuvre, il serait extreme
ment utile qu'elle etudie la possibilite de prevoir des
dispositions en vertu desquelles les Etats signataires
it la Convention accepteraient la juridiction obliga
toire de la Cour intern'ationale de Justice pour tout
differend que pourraient soulever la validite, l'inter
pretation et l'application des traites. La delegation
des Philippines est consciente des problemes que
pourrait susciter cette initiative; en particulier,
certains jugeront peut-etre inopportun d 'envisager
cette question dans un projet de droit des traites.
L'importance croissante que l'on attache au respect
de la r~gle de droit dans les relations internationales
et aux principes du reglement pacifique des differends
constitue un signe encourageant, et, si un grand
nombre d'Etats n'ont pas encore reconnu la juridic
tion obligatoire de la Cour internationale de Justice,
de nombreuses delegations ont formule des vceux h ce
sujet au cours du debat general a l'Assemblee gene
rale. Le travail de redaction du projet definitif du
droit des traites qui lui est confie offre a la Commis
sion une occasion d'intervenir utilement en invitant
les Etats a exprimer leurs opinions et a traduire en
termes concrets et positifs leur attachement au
principe du reglement pacifique des differends qui
est enonce dans la Charte.

3. M. PASHA (Pakistan) rend hommage aux membres
de la Commission du droit international pour leur
contribution precieuse au developpement progressif
du droit international. Le Gouvernement pakistanais
etudie h 1'heure actuelle les rapports de la Com
mission sur les travaux de ses seizi~me (A/5809)
et dix-septieme (A/6009) sessions et communiquera
bientOt au Secretariat des observations ecrites sur
ces documents. Le representant du Pakistan se
bornera done pour le moment a formuler quelques
remarques preliminaires.

4. Les buts de la Charte ne peuvent etre atteints et
ses principes ne peuvent etre respectes que si les
Etats Membres remplissent de bonne foi les obliga
tions internationales qu'ils ont assumees. C 'est pour
quoi la d€l1€lgation pakistanaise attache une grande
importance au principe pacta sunt servanda et a la
maniere dont il est enonce dans l'article 55 du projet
de droit des traites (A/5809). Comme l'a declare
fort justement la Commission du droit international,
c 'est la le 'principe fondamental du droit des traites.
Il faut done s 'assurer qu'il ne sera pas affaibli ou
sape dans la formulation qui en sera donnee dans le
projet de droit des traites.

5. La Commission du droit international doit s'as
surer que ce projet refletera comme il convient les
opinions et les intergts de tous les membres de la
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-
communaut~ internationale. Le temps n'est plus ou le
droit international servait d 'outil aux puissances
coloniales. Il est devenu l'instrument de la coexis
tence pacifique entre des systemes sociaux, econo
miques et politiques differents et le garant des
interets de tous les membres de la communaute
internationale.

6, La delegation pakistanaise appelle l'attention de
la Commission sur la pratique de certains Etats qui
consiste 11. denoncer unilateralement les accords et
les traites internationaux qu'ils ont conclus, sans le
consentement de l'autre partie ou sans une decision
de l'Organisation des Nations Dnies. Les accords
internationaux sont valides a moins que les parties
ne decident de les remplacer, d 'un commun accord.
Ils ne cessent pas d'etre en vigueur du fait qu'une
des parties ne les a pas executes. Cela reviendrait 11.

denoncer un accord ayant force obligatoire. Si le
droit international a pour objectif de stabiliser les
relations juridiques entre les Etats, il s 'ensuit que
1'on ne peut accepter une doctrine qUi permettrait 11.

un Etat de ne pas executer un accord en invoquant un
changement de circonstances. Cette doctrine saperait
la Charte et tout systeme de paix fonde sur elle. La
situation devient encore plus dangereuse lorsque le
changement de circonstances invoque pour denoncer
un accord international n 'est imputable 11. nulle autre
que la partie meme qui cherche 11. denoncer 1'accord.
Il se peut que 1'examen de cette' question ait pour
objet, entre autres, d'etablir que le principe de la
clause rebus sic stantibus n'est simplement, comme
le dit J. L. Brierly, qu'une regIe d'interpretation qui
assure qu 'un effet raisonnable sera donne 11. un traite
au lieu de 1'effet deraisonnable qui decoulerait d 'une
adhesion litterale 11 ses seuls termes expresl./, Mais,
meme en tant que regIe d'interpretation, elle ne doit
etre appliquee que par accord des parties ou par un
organe impartial, judiciaire ou arbitral.

7. La delegation pakistanaise felicite 1'Office euro
peen des Nations Dnies d'avoir pris l'initiative d'or
ganiser un seminaire de droit international. Elle
espere toutefois que le nombre des ressortissants
des pays en voie de developpement qui participeront
11 ces seminaires sera augmente.

8. On doit egalement louer la Commission du droit
international d 'avoir etabli des contacts avec le
Conseil interamericain de jurisconsultes et le Comite
juridique consultatif africano-asiatique. Il faut esperer
qu 'elle nouera egalement des liens avec d 'autres
organismes.

9. Pour conclure, M. Pasha tient ~ souligner que,
tout en reconnaissant 1'interet qu'il y a 11. ce que les
travaux de la Commission du droit international sur
le projet de droit des traW~s et sur les missions
speciales soient acheves avant que n 'expire le mandat
de ses membres actuels, la del~gation pakistanaise
estime que l'on ne saurait trop insister sur l'impor
tance de la question des proc~dures arbitrales, qUi
merite d'etre examinee au plus tot par la Commission
du droit international.

10. M. SPERDDTI (Italie) juge le texte revise de la
premiere partie du projet d'articles sur le droit des

:i!11 J. L. Brier1y, The Law of Nations, Mme M. (Oxford, Oxford Uni
versity Press, 1963), p. 336.

traites (voir A/6009, chap. 11) generalement plus
satisfaisant que le texte precedent, plus utile comme
base de negociation entre les Etats. Mais il s 'agit
encore d'une ceuvre partielle, et les solutions qU'elle
presente sont solidaires de problemes sur lesquels
la Commission devra adopter des decisions finales
lors de la revision des autres parties. C 'est ainsi
qu'il faudra attendre la revision de l'article 31 pour
connaltre la maniere exacte dont la Commission en
visage le probleme des rapports entre le droit inter
national et le droit constitutionnel dans la formation
du consentement des Etats 11. etre lies par des en
gagements inscrits dans le texte d'un traite. Aussi
bien le Gouvernement italien se reserve-t-il de com
muniquer par ecrit ses commentaires detailles sur
les' projets d'articles qui soul~ventpresque tous des
problemes difficiles.

11. Le droit des traites revet une importance d'au
tant plus grande que les traites, sans etre le seul
moyen susceptible d'engendrer des obligations inter
nationales, representent la source par excellence du
droit international. Non seulement, en effet, le
nombre des matieres regies par la coutume interna
tionale et les principes generaux du droit est rela
tivement restreint, mais, ces coutumes et ces princi
pes generaux ne relevant pas toujours de la categorie
du jus cogens, les traites peuvent en principe y
deroger.

12. Par ailleurs, depuis I 'entr~e sur la sc~ne inter
nationale d'un grand nombre d'Etats nouveaux, il est
devenu necessaire d'~laborer, avec le concours de
ces Etats, un corps de regles certaines sur le droit
des traites, afin de favoriser le developpement des
relations amicales entre Etats par le moyen d'une
charpente bien solide de regles relevant de la consti
tutior~ meme de la collectivite internationale.

13. C 'est pourquoi la delegation italienne estime
souhaitable que la Sixieme Commission, en tant
qu 'organe compose de representarits d 'Etats, reaffir
me son approbation de la decision de la Commission
du droit international de donner 11. la codification de
droit des traites la forme d 'une convention.

14. Il faut egalement faire en sorte que la Commis
sion du droit international puisse s 'acquitter de sa
tache aussitot que possible et de la maniere la plus
convenable. Dans cet esprit, la delegation italienne
votera en faveur du projet de resolution A/C.6/L.559
et Corr.l, presente par le Liban et le Mexique, qui
comporte 1'approbation' du programme de travail
intensifi~ envisag~ par la Commission en vue de
completer ses travaux sur le droit des traites et les
missions speciales avant la fin de son mandat. En
outre, pour que la Commission dispose de tous les
eUiments necessaires, il sierait que le rapport de la
Sixieme Commission flt etat de la necessite pour les
gouvernements de faciliter l'oeuvre de la Commis
sion du droit .international en lui faisant connaltre
dans la plus large mesure leurs points de vue et
leurs observations.

15. Enfin, pour que le travail de codification ne
perde pas sa valeur pratique faute d'un nombre
suffisant de ratifications ou d 'acceptations ,laSixieme
Commission devrait examiner a une date rapprochee
de quelle maniere l'Assemblee generale pourrait,
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tout en respectant l'autonomie souveraine des Etats,
deployer des efforts efficaces en vue d 'obtenir la
participation la plus large possible aux conventions
etablies sous les auspices des Nations Unies, en
envisageant par exemple des procedures comme
celles que prevoit l'article 19 de la Constitution de
1'Organisation internationale du Travail.

16. M. VEROSTA (Autriche) rappelle que la Com
mission du droit international etait tout d 'aboI'd
favorable a' l'etablissement d 'un code declaratif sur
le droit des traites qui ferait l'objet d 'une recom
mandation ou d 'une resolution de l'Assemblee gene
rale, comme la Declaration universelle dE:s droits de
l'homme, et' avait redige unprojetd'articlesconforme
a ce point de vue. Puis, ases treizieme et quatorzieme
sessions, elle a finalement opte pour un projet de
convention multilaterale, observant "que le projet
d 'articles adopte provisoirement et soumis aux
gouvernemeIJ.ts contenait encore certains elements
d'un "code" et que, conformement a sa decision, ces
elements devaient, dans la mesure du possible, etre
elimines au cours de la revision des articles" (A/
6009, chap. I1, par. 17). Elle estimait en outre "que
cette observation s 'appliquait particulierement aux
articles de la premiere partie sur la conclusion,
1'entree en vigueur et 1'enregistrement des traites,
dont la revision constituait sa tache principale au
cours de la presente session" (ibid.). En conse
quence, la Commission du droit international a
supprime les paragraphes 1 b et g de 1'article
premier ainsi que les articles -5, 14 et 27, et remis
aplus tard sa' decision quant aux alineas 1 c et f (ter)
du paragraphe 1 de l'article premier et aliX articles
8, 9, 11 et 13. Cette necessite montre la difficulte
que presente le passage d'une conception a l'autre.
La majorite des membres de la Sixieme Commission
a suivi le revirement de la Commission du droit
international; deux pays seulement sont restes fideles
au point de vue exprime par la Commission du droit
international en 1959, notamment le Gouvernement
autrichien, qui a soumis des observations ecrites ace
sujet le 23 fevrier 1965 (A/CN.4/175) et qui a suivi
attentivement depuis lors l'evolution de l'opinion
publique mondiale, qu'expriment les debats de la
Sixieme Commission. La delegation autrichienrie ne
fera pas obstacle a l'adoption d'une convention multi
laterale si tel est le vreu de l'Assemblee generale,
mais elIe estime que l'adoption d'un code convien
drait aus si bien, sinon mieux, au travail de codification
du droit des traites. La Commission du droit inter
national a elle-meme expose les raisons qui motivent
ce choix dans son rapport sur sa onzieme session:
elle a souligne en premier lieu qu'il semblait peu
indique qu 'un code relatif au droit des traites revete
de lui-meme la forme d'un traite et declare qu'il
serait plus approprie que ce code ait une base non
contractuelIeY. Elle a observe, en second lieu, qu 'une
grande partie du droit des traites ne se pretait pas
specialement a la forme conventionnelle, puisqu 'e11e
comprenait des exposes de principes et des regles
abstraites qui pouvaient etre plus facilement formu
lees dans un code. Le code presentait egalement
l'avantage'de permettre l'incorporation d'un certain
nombre de dispositions a but declaratif qu explicatif

':Jd Voir Documents 'officiels de l' Assemblee generale, quatorzieme
session, Supplement No 9, par. 18.

qu'il ne serait pas possible de faire figurer dans un
texte qui se limiterait strictement a1'enonce d 'obli
gations. La Commission du droit international a
souligne enfin que de telles dispositions presentaient
une tr~s grande utilite parce qu 'elIes servaient a
elucider, d'une fagon tangible, les principes juridi
ques ou les raisonnements qui avaient inspire la
redaction des differents articles. Ces raisons sont
encore valables et, bien que trois pays seulement
aient explicitement pris position pour l'adoption d'un
code, notamment la Grece au cours de la presente
session, la majorite qUi est favorable a l'adoption
d 'une convention multilaterale est probablement
moins substantie11e qu 'H n 'est affirme dans le
rapport.

17. La Commission du droit international a expose
dans ses rapports sur ses seizieme et dix-septieme
sessions les raisons qui, a son avis, motivent ce
revirement. La premiere est d 'ordre theorique:
"En premier lieu, un code declaratif, si bien formule
soit-il, ne saurait, de par la nature meme des choses,
avoir la meme efficacite qu'une convention de codifi
cation ("convention for consolidating the law")~." Le
representant de l'Autriche s'interroge sur le sens du
mot "consolidate": la "common law" des pays anglo
saxons n'a jamais fait l'objet d'aucune codification et
s 'est pourtant revelee plus solide que les constitu
tions de certains pays europeens. Il ne peut s 'agir
que de formuler les regles du droit coutumier inter
national sous forme d'articles ecrits, donc, dans le
cas present, de rassembler autant de signatures que
possible sous lesdits articles et autant de ratifica
tions sans reserves. Or, ce resultat peut etre obtenu
aussi bien avec un code qu'avec une convention.
L'argument qu'exprime la for mule "de par la nature
meme des choses" ne justifie rien, meme si l'on
appartient, comme le representant de l'Autriche, a
l'ecole du droit nature!. C 'est peut-etre pourquoi la
Commission s 'estime obligee d 'ajouter: "or, la codi
fication ("consolidation ") du droit des traites est
d 'une importance particuliere a l'heure actue11e ou
un si grand nombre d'Etats nouveaux sont devenus
depuis peu membres de la communaute interna
tionale"~. Cela ne fait qu'annoncer le second argu
ment qui suit: "En second lieu, la codification du
droit des traites au moyen d'une convention multi
laterale donnerait a tous les nouveaux Etats la
possibilite de participer directement a la formulation
du droit, et il apparart extremement souhaitable a la
Commission que ces Etats participent a l'reuvre de
codification afin de pouvoir donner au droit des
traites les fondements les plus larges et les plus
solidesY." Mais, ici encore, ce resultat pourrait tout
aussi bien etre obtenu en adoptant un code.

18. Il existait enfin une troisieme possibilite, qui
consistait a incorporer un code du droit des traites
dans une convention multilaterale, ou bien a en faire
une annexe qui serait jointe a cette convention
multilaterale. l'annexe ayant la meme force obliga
toire que la convention elle-meme; les regles rela
tives a la guerre terrestre qui sont jointes en annexe
a la Convention concernant les lois et coutumes de
la guerre sur terre, conclue l:t La Haye le 18 octobre
1907, ont la meme force obligatoire que celIe-ci et

lJ Ibid•• dix-septieme session, Supplement No 9, par. 17.
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constituent en quelque sorte un precedent. La del€l- officielles" des traites plurilingues, sont g€ln€lralement
gation autrichienne aimerait savoir pourquoi la Com- e.tablies de deux fagons. Ou bien la traduction suit
mission n 'a pas adopte cette solution. En tout etat de tres etroitement le texte etabli dans 1'une des langues
cause, e11e voudrait connaure plus en detail les dans lesquelles le traite a ete authentifie, ou bien on
raisons qui ont motive son revirement. Il lui suffirait traduit un article du traite a partir du texte redige
de savoir que la Commission a choisi cette formule dans la langue officie11e A (par exemple 1'anglais), et
pour des raisons pratiques et non pas parce qu 'e11e d 'autres articles a partir du texte redige dans une
presente des avantages theoriques. autre langue officie11e (par exemple le frangais); cela

a ete le cas par exemple pour la traduction officielle
19. La delegation autrichienne est entierement fa- en a11emand du Pacte de la Societe des Nations. Si la
vorable au programme de travail propose par la seconde methode est adoptee, on obtient non pas une
Commission du droit international et espere que le traduction _ laquelle par definition meme doit suivre
texte complet du projet de convention de droit des uniquement l'un des textes officiels aussi etroitement
traites sera presente a 1'Assemblee generale a sa que possible _ mais plut6t une "version". En conse-
vingt et unieme session; les gouvernements auront -quence, il sera peut-etre possible de reserver le
d'importantes decisions a prendre quant a la forme terme "traduction", dans le texte definitif des articles
a donner aux projets d'articles et quant a la date de 72 et 73 du projet et des commentaires y relatifs, a
la reunion d'une conference diplomatique sur le droit une traduction qui suive aussi etroitement que
des traites. possible le texte etabli dans 1'une des langues dans
20. Quant a 1'adoption d 'un proj et de convention lesque11es le t'raite a ete authentifie, et le terme
unique, cette solution se serait imposee tout natu- "version" a une traduction etablie article par article
re11ement si l'on avait adopte la formule d'un code. a partir de differentes langues dans lesque11es le
La delegation autrichienne avait tout d'abord suppose traite a ete authentifie.
que la Commission renongait a preparer un code de 23. Par ailleurs, elle espere que la Conference des
peur de ne pouvoir obtenir l'approbation des Etats Nations Unies sur le droit des traites fera l'objet
sur un texte unique et dans 1'espoir d 'obtenir leur d 'une preparation adequate. L 'organisation de la pro-
signature et leur ratification pour chaque convention c€ldure merite une attention toute particuliere: le
une par une. Mais la Comm ission a finalement conclu representant d'Israel a le premier attire l'attention
que les regles de droit enoncees dans les differentes de la Sixieme Commission sur ce probleme, ayant
parties du projet etaient si etroitement liees entre ete surpris par l'evolution de la procedure qu'il
elles qu'il etait souhaitable de les codifier dans une a constatee en consultant le proces-verbal des confe-
convention unique. Elle a estime que, bien que rences de codification tenues ~ Geneve en 1955iI et a
certaines matiere's du droit des traites puissent etre Vienne en 1961.Q/ et 19632/. Le representant de
traitees· separement, une coordination satisfaisante 1'Autriche a mentionn€l ce probleme dans son dis-
des regles regissant les differentes matieres ne cours de c16ture alors qu'il etait President de la
semblait pouvoir etre obtenue que si elles etaient Conf€lrence des Nations Unies sur les relations consu-
incorporees dans une seule serie d'articles etroite- laires J.J, La procedure adoptee dans les conferences
ment integres. En consequence, elle a decide del de codification est generalement copiee sur le regle-
remanier 1'ordonnance des articles du projet au ment int€lrieur de l'Assembl€le g€ln€lrale, alors que
cours de la revision de maniere a en faire une celui-ci, qui a ete congu pour des debats politiques
convention unique. Par ce raisonnement, on en revient n 'est peut-etre pas tres bien adapte a des discussions
a l'idee initiale de code: les projets d'articles it caractere juridique. Ce sont les articles 91 et 92
constitueront un code abr€lge du droit des traites dil reglement interieur de 1'Assemblee generale qui
sous forme de convention multilaterale. Ladelegation ont cree les plus grandes difficultes a la Conference
autrichienne espere que l'on parviendraeffectivement de Vienne sur les relations consulaires en 1963. Ces
a faire signer et ratifier par tous les Etats un projet dispositions offraient en effet a quiconque voulait
de convention unique, mais e11e estime que faire reduire aneant une proposition adoptee a la majorite
ratifier une convention qui ne comprendrait qu 'une simple par les comites un moyen facile d 'y parvenir
partie des projets d 'articles constituerait deja un en seance pleniere. L'imprecision n 'est pas permise
resultat tres appreciable. lorsqu'on codifie le droit, alors que les questions
21. Quant a la derniere serie d'articles sur le droit politiques peuvent faire l'objet de compromis. Par
des traites, le repr€lsentant de l'Autriche si!??aleque, ai11eurs, l'article 92 permet ia multiplication d'a-
dans le texte des articlM72 et 73 relatifs aux traites mendements et de motions separees qui peuvent
rediges en deux ou plusieurs langues et des commen- vider un projet d'articles de sa substance.

taires qUi suivent, on a utilise, d'une part, l'expres- 24. Le repr€lsentant de 1'Autriche voudrait a cet
sion "une version redigee dans une langue autre que egard proposer deux remedes. Il serait souhaitable
1'une de ce11es dans lesque11es le texte du traite a ete que le President ait la possibilite de suspendre une
authentifie" et, d 'autre part 1'expression "traduction".
Rien n'explique dans le rapport (A/5S09) de la
Commission du droit international la difference qui
existe entre ces deux expressions. Toutes deux
signifient qu'il s 'agit d 'une traduction, le mot
"version" designant peut-etre une traduction plus
libre.

22. Le representant de 1'Autriche attire 1'attention
sur le fait que les traductions, meme les "traductions
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seance ou de mettre fin au debat relatif a un point
de 1'ordre du jour pour accorder aux delegues un
delai de reflexion. D'autre part, le President devrait
pouvoir decider une courte suspension de seance
pour prendre 1'avis des chefs de delegation, des
vice-prllsidents de la confllrence ou d'un reprllsentant
du Secr~tariat de l'ONU. Par ailleurs, les delegations
devraien~ avoir la possibilite de proposer en priorite
une courte suspension de seance afin de determiner,
par un nouvel examen et des consultations, les
incidences jltridiques des nouveaux amendements et
des divisions du vote separe qUi sont demandees. Au
cours d 'une conference de codification, le President
devrait meme encourager les delegations a poser des
questions sur les incidences juridiques d 'amende
ments et d'une demande de vote separe.

25. Enfin, le representant de l'Autriche evoque une
suggestion qu'il a lui-meme avancee au cours d'un
debat consecutif a une conference relative aux regles
de procecture'qu'il a prononcee al'Universited'Edim
bourg en 1963: apres avoir procede a la premiere
lecture de la Convention, on devrait interrompre les
debats pendant plusieurs mois afin de permettre aux
gouvernements de faire le point. Cela reviendrait a
reunir en fait deux conferences successives sur un
meme sujet; ',il s'agit donc d'une question qui doit
etre tranchee par les gouvernements et le Secretaire
general.

26. La delegation autrichienne se joint donc a la
delegation d'Israel pour proposer que 1'on etudie
attentivement la procedure a suivre avant de reunir
la Conference, des Nations Unies sur le droit des
traites.

27. Enfin, M. Verosta precise qu'il n'a pas encore
ete autorise it inviter la Conference a se tenir a
Vienne, mais son gouvernement accueillera favorable
ment cette proposition aun stade ulterieur.

28. M. BARTOS (President de la dix-septieme ses
sion de la Commission du droit international) rend
hommage a l'esprit de collaboration feconde qui a
preside aux debats de la Sixieme Commission sur .les
rapports de la Commission du droit international. Si
celle-ci veut faire oeuvre solide et durable, elle a
besoin que l'evolution continue du droit et de la vie
meme des pays, des regions et de la collectivite
internationale lui demeurent presentes grace a un
courant incessant d 'echanges avec les organisations
internationales, les gouvernements et toutes ·les
autres sources possibles de renseignements.

29. C 'est ainsi que la Sixieme Commission peut, par
son opinion, contribuer a faire cristalliser une
tendance a fortifier le droit des Nations Unies qui
s 'est degagee au sein de la Commission du droit
international: celle-ci incline, sur la base de l'Article
103 de la Charte, a faire prevaloir les principes de
la Charte lorsqu'ils entrent en conflit avec les regles
du droit international positif, non seulement en tant
que criteres d 'obligations contractuelles, mais en
tant que sources du droit international.

30. Pour leur part, les gouvernements, par leurs
observations ecrites et les interventions de leurs
representants a la Sixieme Commission, peuvent
aider la Commission du droit international aussi bien
a discerner le sens du developpement progressif du

droit international qu'~ en preciser les limites: les
professeurs et les jurisconsultes qui composent la
Commission ont en effet pour tache de realiser un
equilibre non seulement entre leurs convictions
respectives et les traditions nationales fort diverses
qu'ils representent, mais aussi entre ces traditions
juridiques elles-memes et l'evolution constante de la
vie internationale. C 'est ainsi que 1'expression ~
cogens ne recouvre pas pour tous le m~me postulat
quant a ce qui constitue a un moment donne le droit
international positif moderne. De meme, la clause.
rebus sic stantibus etant devenue sujette a une
interpretation historique, les membres de la Com
mission du droit international sont appeles a se
demander ce que devient, apres l'abolition de la
monarchie chez l'une des parties, un traite bilateral
contenant des garanties a base monarchique, quel
effet l'industrialisation radicale d 'un pays peut avoir
sur les traites commerciaux qu'il avait conclus
dans le cadre d'une economie purement agricole,
et si une revolution nationale a retentissements
internationaux doit etre consideree comme une cir
constance purement interieure ou comme un change
ment de circonstances susceptible de modifier
1'application des traites. Le monde entier est
d'ailleurs en proie ~ des transformations profondes,
et le droit des peuples a disposer d'eux-memes ne
signifie pas, en 1965, ce qu'll signifiait en 1946. Dans
tous ces domaines, le rOle des gouvernements est
de refleter dans leurs observations les grands
courants de pensee et 1'orientation de 1'evolution.

31. Cela est particulierement vrai des gouverne
ments des Etats recemment parvenus a 1'inde
pendance qui, absents de la Commission du droit
international a 1'origine, y siegent en nombre crois
sant depuis son elargissement. La Commission
cherche a tenir le plus grand compte de 1'opinion de
ces E tats, aujourd 'hui souverains et egaux mais
encore handicapes par leur histoire, en ce qu'ils
n'ont pas pu, au XIX~me si~cle, participer avec les
pays occidentaux a1'elaboration du droit international
public. Ce sont eux qui ont demande que les projets
d 'articles prennent la forme d'une convention, afin
de pouvoir participer en toute egalite a1'elaboration
et a la revision des regles, a leur signature et a leur
ratification, et, ce faisant, determiner leur application
future. En effet, les dispositions d 'une convention
sont decisives par elles-memes alors que, pour un
code, le facteur decisifestl'interpretation elle-meme
asservie a une tradition juridique etablie. M. Barto~

engage les pays en voie de developpement desireux
d'influencer 1'elaboration d 'un droit international
universel a participer de la maniere la plus active
aux travaux de codification, en fournissant a la
Commission du droit international des observations
raisonnees, de preference sous forme ecrite. M.
Bartos conseille, ~ cette occasion, aux diverses dele
gations de s 'assurer, par la lecture attentive des
comptes rendus analytiques, que les opinions qu 'elles
ont exprimees au cours des debats y sont complete
ment et fidelement exprimees, et it fournir dans toute
la mesure possible ~ la Commission du droit
inte:r;national des textes ecrits qu 'elle puisse etudier
par la suite.

32. La Commission du droit international cherche
toujours a tenir le plus grand compte de toutes les
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opinions exprimees et des traditions qui les inspirent.
En fait, le reproche qu'on lui a fait d'utiliser indif
feremment les expressions "enter into force" (entrer
en vigueur) et "enter into operation" (entrer en appli
cation) tient precisement au souci qu 'e11e a eu de
maintenir et de preciseI' la nuance de sens qUi s()pare
ces deux notions (dont l'une est empruntee au droit
anglo-saxon); car un texte qui devient partie du droit
positif n 'est pas necessairement ipso facto applicable.
On a egalement critique les expressions de "traite de
portee generale" et "traite d'interet general", sans
peut-etre prendre garde au fait qu'e11es correspon
dent a l'une des definitions de l'article premier dont
la Commission a decide de remettre a plus tard la
formulation definitive.

33. La Commission du droit international aurait
egalement besoin de liens plus etroits avec les
organisations intergouvernementales et aussi avec
les diverses sources de la science du droit inter
national. Dans le m~me ordre d'idees, les seminaires
de droit international, outre leur r1:l1e de moyen d'en
seignement, pourraient aussi constituer une exce11ente
prise de contact entre les jurisconsultes d 'hier et
d'aujourd'hui et ceux de demain.

34. M. Bartos' est reconnaissant au representant de
l'Autriche d 'avoir souleve la question de reglement
interieur d'une conference diplomatique de codifica
tion du droit des traites, question trop souvent
negligee et pourtant essentie11e au succes d'une te11e
conference. Il y aurait lieu egalement d'etablir des
liens directs entre l'appareil de la Conference et la
Commission du droit international.

35. Il importe que la Commission du droit inter
national puisse achever son travail sur le droit des
traites avant l'expiration du mandat de ses membres
actuels, et c 'est pour cela qu 'e11e a demande six
semaines supplementaires. Un changement a'equipe
exposerait en effet la Commission a devoir recom
mencer le travail deja fait, et la perte qui en re
sulterait serait hors de proportion avec l'economie
bUdgetaire realisee.

36. En terminant, M. Bartos remercie une fois de
plus les gouvernements de l'appreciation dont ils ont
fait preuve pour le travail de la Commission du
droit international, et fait appel a eux pour qu'ils
continuent, en lui fournissant leurs observations,
leur fructueuse collaboration avec elle.

37. M. AGO (President de la seizieme session de la
Commission du droit international) souligne l'interet
que presente pour la Commission du droit inter
national la discussion qui vient de se derouler au
sein de la Sixieme Commission. La plupart des
orateurs ont insiste sur le caractere provisoire de
leurs observations et ont reserve l'attitude defi
nitive de leur gouvernement, tout en promettant de
communiqueI' au plus tat au Secretariat des obser
vations ecrites. M. Ago leur demande d'intervenir
aupres de l'organisme gouvernemental competent de
leur pays pour que cette promesse soit tenue. Il
serait utile, d'ai11eurs, que pour etablir ces obser
vations ecrites les services juridiques des differents
gouvernements procedent a un examen approfondi
non seulement des rapports mais egalement des
proces-verbaux de la Commission du droit inter-

national. n se peut en effet que la lecture des de
liberations de cet organe permette aces services de
revenir sur certaines propositions qu'ils auraient
envisage de faire, n'ayant pris connaissance que des
seuls rapportso

38. Il a et() beaucoup question de l'utilite d'une
simplification des projets d'articles. C'est une ques
tion qui a retenu 1'attention de la Commission du
droit international. Si l'on compare le texte initial de
la premiere partie du projetY avec le texte revise
(A/6009, chap. Il, Bl, on constatera que ce dernier
est bien plus simple. Nul doute que la Commission
du droit international ne procede de meme 10rsqu'e11e
examinera en deuxieme lecture les deuxii3me et
troisieme parties du projet. Il ne faut pourtant pas
pousser ce souci de simplification a l'exces et ne
chercher a codifier en definitive que les points sur
lesquels l'accord general s 'est fait. Cette attitude ne
repond pas aux exigences actue11es de la codification
du droit international. C 'est en se penchant sur les
points les plus controverses que la Commission du
droit international fera oeuvre vraiment durable.

39. On a egalement reproch8 a la Commission du
droit international d' avoir presente certaines regles
de droit dont le texte constituait trop une enonciation
de principes, ce qui se concevrait mieux dans un
code que dans une convention. Pourtant, on ne doit
pas considerer tout article contenant une enonciation
de principes comme superflu. Il faut se garder
d 'oublier qu'il s 'agit d 'etablir un systeme et de
remplacer le droit non ecrit par le droit ecrit, pour
aboutir a des regles acceptees par tous. Il existe de
profondes differences entre les diverses conventions,
et il importe de distinguer entre ce11es qui se re
solvent en un faisceau de droits et d'obligations et
ce11es qui s 'apparentent a la fonction legislative dans
la societe internationale. C'est pourquoi il n'est
peut-etre pas inutile que certains articles constituent
une enonciation de principes.

40. Il ne faut pas oublier non plus que souvent le
texte adopte est le fruit de longues discussions et de
la confrontation de vues differentes 0 Si la Commission
du droit international a finalement adopte certains
textes a l'unanimite ou presque, il n 'en reste pas
moins qu'au depart les conceptions philosophiques,
politiques et juridiques en presence etaient fort
differentes. Souvent, le texte adopte represente
un point de convergence entre ces conceptions
differentes, le seul sur lequel il ait ete possible de
parvenir a un accord. C 'est pourquoi M. Ago demande
aux gouvernements de tenir compte de ce long travail
de rapprochement. La codification du droit inter
national d 'aujourd 'hui ne peut pas etre representee
par le triomphe d'une conception sur une autre. Il
faut que chacun soit pret aconsentir certains sacri
fices.

41. Ce n'estpas degaietedecoeurquela Commission
du droit international a juge necessaire de tenir une
session d'hiver en 1966 et de prolonger sa session
d 'ete de la meme anneeo E11e est consciente des
incidences financieres d'une te11e decision, mais le
fait que cela lui permettra d 'achever rapidement

~ Voir Documents officiels de l'Assemblee generale, dix-septieme
session, Supplement No 9, chap. H.
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son travail de codification peut representer en de
finitive une economie si 1'on peut eviter ainsi qu 'une
nouvelle commission n'ait 11 reprendre ce travail de
fond en comble.

42. On a eXprime 1'idee, au sein de la Sixieme
Commission, qu'il serait utile que la Commission du
droit international siege parfois ailleurs qu' a Geneve
pour mieux faire connaitre 1'importance de ses
travaux. Deu~ considerations militent contre cette
idee. Tout d'abord, statutairement, la Commission du
droit international doit tenir ses sessions au Siege de
1'Office europ'een des Nations Unies a moins qu 'e11e
ne soit invitee par un gouvernement qui prendrait
tous les frais supplementaires a sa charge. D'autre
part, la Commission n'a pas a ajouter a sa tache deja
lourde en cherchant a faire oouvre de propagande.
Elle doit consacrer tout le temps dont e11e dispose
aux travaux qU'elle a mandat d'accomplir, et ce en
milieu clos. La Sixieme Commission devra etudier
d 'autres moyens permettant de mieux faire connaitre
1'reuvre de codification internationale.

43. S'agissant' de la forme 11 donner aux projets
d'articles, M. Ago souligne que tous les rapporteurs
speciaux s 'etaient prononces en faveur d 'une con
vention, a l'exception de sir Gerald FitzMaurice, qUi
avait opte, a un moment donne, pour le code. Mais
sir Humphrey Waldock, lorsqu'il avait ete pressenti
pour remplir l'es fonctions de rapporteur special,
avait presque pose comme condition de son accep
tation que les projets d'articles prennent la forme
d 'une convention. La Commission est dc;mc simple
merit revenue aIla forme choisie a l'origine. On doit
noter d'ailleurs que, d~s le moment ollsacomposition
a ete elargie, toute idee de code a ete abandonnee.
Peut-etre 1'emploi de ce terme de "code", emprunte
11 la langue anglaise, et qui n'a pas ici la meme signi
fication que celle donnee au mot code en frangais,
a-t-il provoque une equivoque. Mais il s 'agit somme
toute de savoir ce que l'on entend faire des projets
d 'articles. Doivent-ils ne servir que de modele ou de
guide ou dOit-on, y definir des regles obligatoires
pour tous les Etats? Il semble bien que c'est ce
dernier r61e que 1'on entend leur faire jouer. Dans
ces conditions, peu importe le nom qui sera donne a
cet instrument, qu 'il s 'appe11e traite, code, ou de
claration, pourvu qu'il constitue un corps de regles
obligatoires. M. Ago note 11 ce propos que 1'opposition
du representant de l'Autriche a l'idee d'une conven-
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tion n 'est peut-etre pas aussi profonde qu 'e11e le
semble puisque la delegation autrichienne vient de
proposer que se tienne a Vienne la conference
diplomatique qui mettrait au point une convention sur
le droit des traites.

44. Pour ce qui est de la question de savoir si les
articles seront presentes sous la forme d 'une
convention unique, M. Ago invite la Sixieme Commis
sion a ne pas se laisser impressionner par le
precedent des conventions sur le droit de la mer. Le
mot "mer" est le seullien quiunisseces conventio~s.

Mais la mer territoriale, la haute mer, le plateau
continental sont des questions bien distinctes qu'il
etait normal de traiter dans des conventions dis
tinctes. 11 en va differemment en ce qui concerne
le droit des traites. Ce droit possecte une unite
organique qu'il faut respecter.

45. Enfin, la Commission devrait se pencher sur
les problemes qui se poseront des que laCommission
du droit international aura acheve son travail. La
Conference diplomatique sur le droit des traites a
une tres grande importance. Son succes dependra en
grande partie de la qualite des delegues qui y
prendront part. 11 importe donc que les Etats se
fassent representer par des pers'onnalites eminentes,
ouvertes aux systemes juridiques qui different duo
leur. Mais une fois depasse le stade de la conference
diplomatique, un probleme restera encore a trancher:
celui de la ratification de la Convention. 11 est neces
saire de trouver un moyen d'activer cette operation
finale. 11 est certes vrai qu'avant meme qu'e11e entre
en vigueur une convention approuvee par une large
majorite a deja une autorite considerable. E11e en a
neanmoins plus encore par la ratification. Or, les
conventions de codification du droit international, par
leur nature meme, exigent quelque chose de plus que
d' autres conventions. La Sixieme Commission ferait
reuvre tres utile en se penchant sur cette question.

46. Le PRESIDENT remercie, au nom des membres
de la Commission et en son nom personnel, M. Ago et
M. Bartos, respectivement presidents des seizi~me

et dix-septieme sessions de la Commission du droit
international, d'avoir apporte, par leurs declarations,
une contribution si importante aux travaux de la
Sixieme Commission.

La sEiance est levee a 13 h 20.
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